




  DDOOCCUUMMEENNTT  DDEESSTTIINNÉÉ  AAUU  CCAABBIINNEETT  MMIINNIISSTTÉÉRRIIEELL    

 
PLATEFORME D’INFORMATION DE TÉLÉ-QUÉBEC 

 

1- FAITS SAILLANTS 
 

▪ La recommandation 19 du rapport intitulé L’information au Québec : un intérêt 
public, produit par Mme Dominique Payette et rendu public en janvier 2010, 
préconisait le financement d’un projet de réseautage de l’information produite 
par les médias communautaires, coopératifs et indépendants sur le site Web 
de Télé-Québec. 

▪ En réponse à cette recommandation, un budget de 300 000 $ a été accordé à 
Télé-Québec pour analyser la faisabilité d’un tel projet et évaluer les 
ressources nécessaires à sa mise en œuvre. Dans le cadre de ces travaux, 
Télé-Québec a effectué une consultation auprès des partenaires potentiels 
ainsi que des organisations socio-économiques et culturelles de différentes 
régions du Québec. 

▪ De plus, dans la foulée du rapport de Mme Dominique Payette, une 
consultation publique a eu lieu, du 7 octobre 2011 au 20 janvier 2012, afin de 
recueillir des commentaires et des suggestions relativement à la mise en place 
des quatre orientations ministérielles retenues parmi lesquelles figurait la mise 
en place, par Télé-Québec, d’une telle plateforme.  

▪  la consultation publique ont révélé 
un appui important au projet de plateforme d’information régionale et 
interrégionale. 

▪ 

▪ La plateforme d’information permettrait un réseautage des médias en régions. 
Elle pourrait regrouper des contenus audio, photo, textes et vidéo. 
L’information locale pourrait d’abord être regroupée sur une plateforme 
régionale et les plateformes régionales ainsi créées pourraient communiquer 
entre elles afin de favoriser l’interrégionalisation de l’information. 

▪ 

 

▪ Le budget annuel nécessaire à la mise en œuvre de la plateforme est estimé à 
7 M$  et 6 M$ du 
gouvernement. Le budget pourrait possiblement atteindre la somme de 10 M$ 
avec la production d’une émission d’information régionale à l’antenne de la 
chaîne. 

▪ Une somme de 2,5 M$ a été demandée en 2012-2013 pour débuter les 
travaux.  

 
 

▪ Le 23 août 2012, dans le cadre de ses engagements électoraux, le Parti 
Québécois a annoncé qu’il entendait donner les moyens à Télé-Québec pour 
en faire une véritable télévision nationale. Il a précisé qu’un gouvernement du 
Parti Québécois débloquerait 10 M$ supplémentaires pour mettre en place 
une mission d’information régionale et nationale afin d’assurer la diversité de 
l’information partout au Québec. 

▪  

2- MESSAGES-CLÉS 

▪ Le projet de plateforme d’information régionale et interrégionale présenté par 
Télé-Québec est très intéressant.  

▪ La consultation publique, , a révélé un appui 
important à ce projet.  



▪ Il s’agit d’un projet distinctif et innovateur qui accroîtrait la diversité des
sources d’information et donnerait une plus grande visibilité aux médias
locaux.

3- PROBLÉMATIQUE – ENJEUX

▪

4- DÉVELOPPEMENTS RÉCENTS

▪ La plateforme électorale du Parti Québécois indique qu’il entend donner à
Télé-Québec les ressources nécessaires pour mettre en place une mission
d’information régionale et nationale afin d’assurer la diversité de l’information
dans les régions du Québec. Une enveloppe de 10 M$ y serait consacrée.

▪ À l’occasion de l’ouverture de la 40e législature de l’assemblée nationale, la
première ministre du Québec, Mme Pauline Marois, a annoncé l’intention du
gouvernement québécois d’aller de l’avant avec l’idée de créer une plateforme
d’information locale et régionale à Télé-Québec.

5- ÉTAPES À VENIR

▪ Reprendre les discussions sur le projet de plateforme d’information entre le
MCC, le MFE et Télé-Québec.

▪ Un financement pour soutenir son déploiement dans l’ensemble des régions
pourrait être demandé au gouvernement dans le cadre du budget 2013-2014.

Préparé par :   Louise Guay 
Unité administrative :  Direction des médias et des télécommunications 
Approuvé par :  Louise Gingras 
Date :  1er novembre 2012 



NNOOTTEE  DD’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  DDEESSTTIINNÉÉEE  AAUU  CCAABBIINNEETT  MMIINNIISSTTÉÉRRIIEELL  

PPOOUURR  LLEESS  TTRRAAVVAAUUXX  PPAARRLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  

PLATEFORME WEB CULTURELLE DE TÉLÉ-QUÉBEC  

 

1- FAITS SAILLANTS  

▪ En 2011, le gouvernement du Québec a accordé un budget de 300 000 $ à 
Télé-Québec pour analyser la faisabilité d’un projet de plateforme d’information 
régionale et interrégionale et évaluer les ressources nécessaires à sa mise en œuvre. 
L’étude de faisabilité a été déposée en janvier 2012. Télé-Québec a recommandé au 
Ministère de réaliser le projet.  

▪ Au fil des démarches effectuées pour la mise en œuvre de cette plateforme et dans la 
foulée de l’élaboration de la stratégie culturelle numérique, il est apparu plus opportun 
d’axer d’abord son développement sur la diffusion et la promotion des arts et de la 
culture.  

▪ La nouvelle plateforme, intitulée La Fabrique culturelle, a été lancée le 11 mars 2014. 
Projet hybride entre un magazine Web, une chaîne de diffusion vidéo et un réseau 
social spécialisé en culture, La Fabrique culturelle est un outil de rayonnement pour la 
culture québécoise. Plus d’une centaine de partenaires du domaine culturel dans les 
différentes régions du Québec y sont associés.  

▪ Son plan de déploiement s’étend sur une période de trois ans. La contribution de 
Télé-Québec est importante, soit 2,5 M$ en immobilisations sur deux ans et 2,3 M$ par 
année en reconversion des ressources en régions en plus du soutien de l’infrastructure 
de Télé-Québec.  

▪ La plateforme nécessite un investissement gouvernemental de 3,5 M$ en 2014-2015, 
de 5 M$ en 2015-2016 et de 7,5 M$ en 2016-2017. Pour les années suivantes, l’ajout 
de mandats spéciaux en information régionale pourrait porter ce montant à 10 M$, dont 
7,5 M$ récurrents pour la plateforme Web culturelle. 

 

2- ANALYSE - PROBLÉMATIQUE – ENJEUX 

▪ 

▪ Télé-Québec est en attente d’un financement gouvernemental récurrent de 7,5 M$ pour 
assurer sa pérennité. 

▪ En 2014-2015, Télé-Québec a reçu un financement gouvernemental de 1 M$. 

3- ÉTAPES À VENIR  

▪ Télé-Québec est en attente d’un financement récurrent pour soutenir le déploiement de 
la plateforme culturelle au cours des prochaines années. 

 

4- MESSAGES-CLÉS 

▪  
  

▪ Il s’agit d’un outil novateur qui rend les produits culturels plus présents dans l’espace 
numérique, donne une place aux créateurs négligés par les médias traditionnels, et 
accorde une priorité aux régions. 

▪ La plateforme Web culturelle est une carte de visite au-delà des frontières du Québec 
pour les artistes et les organismes qui les soutiennent. 

 

Préparé par : Louise Guay 

Secteur : Direction des politiques de communications et de l'audiovisuel 

Approuvé par : Louise Gingras 

Date : 16 juin 2014 

 



NNOOTTEE  DD’’IINNFFOORRMMAATTIIOONN  DDEESSTTIINNÉÉEE  AAUU  CCAABBIINNEETT  MMIINNIISSTTÉÉRRIIEELL  

PPOOUURR  LLEESS  TTRRAAVVAAUUXX  PPAARRLLEEMMEENNTTAAIIRREESS  

PLATEFORME WEB CULTURELLE DE TÉLÉ-QUÉBEC : LA FABRIQUE CULTURELLE 

 

1- FAITS SAILLANTS  

▪ En 2011, le gouvernement du Québec a accordé un budget de 300 000 $ à 
Télé-Québec pour analyser la faisabilité d’un projet de plateforme d’information 
régionale et interrégionale et évaluer les ressources nécessaires à sa mise en œuvre. 
L’étude de faisabilité a été déposée en janvier 2012. Télé-Québec a recommandé au 
Ministère de réaliser le projet.  

▪ Au fil des démarches effectuées pour la mise en œuvre de cette plateforme et dans la 
foulée de l’élaboration d’une stratégie culturelle numérique, il est apparu plus opportun 
d’axer d’abord son développement sur la diffusion et la promotion des arts et de la 
culture.  

▪ La plateforme, intitulée La Fabrique culturelle, a été lancée le 11 mars 2014. Projet 
hybride entre un magazine Web, une chaîne de diffusion vidéo et un réseau social 
spécialisé en culture, La Fabrique culturelle est un outil de rayonnement pour la culture 
québécoise. Plus de 50 partenaires du domaine culturel dans les différentes régions du 
Québec y sont associés. La plateforme, qui offre 3 300 capsules, a reçu 1 000 000 de 
visites et rassemble plus de 26 000 abonnés sur les différents réseaux sociaux. 

▪   
.  

▪  En 2014-2015, un montant récurrent de 1 M$ a été consenti par le gouvernement à la 
plateforme culturelle de Télé-Québec. 

 

2- ANALYSE - PROBLÉMATIQUE – ENJEUX 

▪ La plateforme Web culturelle est au cœur de la mission de Télé-Québec.  

▪ Le montant récurrent de 1 M$ accordé par le gouvernement permet à Télé-Québec de 
poursuivre progressivement le développement La Fabrique culturelle. 

 

3- ÉTAPES À VENIR  

Télé-Québec poursuit le développement de la Fabrique culturelle, qui vient de célébrer son 
premier anniversaire. 

4- MESSAGES-CLÉS 

▪  
  

▪ Il s’agit d’un outil novateur puisqu’elle rend les produits culturels plus présents dans 
l’espace numérique, donne une place aux créateurs négligés par les médias 
traditionnels, et accorde une priorité aux régions. 

▪ La plateforme Web culturelle est une carte de visite au-delà des frontières du Québec 
pour les artistes et les organismes qui les soutiennent. 

 

Préparé par : Louise Guay 

Secteur : Direction des politiques de communications et de l'audiovisuel 

Approuvé par : Louise Gingras 

Date : 18 mars 2015 

 




